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En 2000, la cité Berthelot de Nanterre, dans les Hauts-de-Seine, fait partie des sites classés " sensibles ".
Elle comprend 1 600 logements sociaux gérés par cinq bailleurs, 454 logements étant propriété de La
Sablière. Ce bailleur décide d’intervenir, la requalification du patrimoine et la réorganisation de la gestion
du site s’imposent, mais elles ne sont pas suffisantes. Pour La Sablière, il s’agit aussi de mobiliser
l’ensemble des partenaires et surtout d’impliquer les habitants.
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